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  Lettre datée du 18 février 2023, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

de la République de Corée auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de porter à l’attention du Conseil de sécurité le tir de missile 

balistique à longue portée auquel la République populaire démocratique de Corée a 

procédé le 18 février 2023 et, à cet égard, de demander que le Conseil tienne 

rapidement une réunion pour examiner cette grave violation de ses résolutions 

1718 (2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013), 2270 (2016), 2321 (2016), 

2356 (2017), 2371 (2017), 2375 (2017) et 2397 (2017), et pour y réagir. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

comme document du Conseil de sécurité. 

 

Le Représentant permanent 

(Signé) Joonkook Hwang 
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